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Libération

Le voile n'est pas à bannir systématiquement
de la justice. Chaque cas doit être étudié.

Marianne et
le voile dans
les prétoires
Par SIMONE GABORIAU, présidente
de chambre à la cour d'appel de Versailles.

O
n sait combien est aigu,
en France, le débat sur la
compatibilité du voile
islamique avec les prin-

cipes nationaux et internatio-
naux qui nous gouvernent,
CLLX-mêmes difficiles à conci-
lier entre eux. On réfléchit sur
l'opportunité d'une loi àl' éco-
le.qu'en est -il pour lajustice?
Porter le voile islamique pour
une jurée heurte-t -il nos prin-
cipes républicains? Quel éclai-
rage peut -on porter sur cette
question?
Le souci légitime d'impartiali-
té... Une femme qui porte le
voile ne devient pas nécessai-
rement partiale! Tout au plus
elle apparaitra comme par-
tiale dans certaines affaires
(par exemple, l'un des prota-
gonistes est de religionmusul-
mane). Alors, quelle facilité
pour celui à qui une telle par-
tialité fait grief: il récusera cet-
te jurée. En l'absence de procé-
dure de vérification du juré,
tous n'offrent pas une telle li-
sibilité de leurs croyances: est-
il catholique, juif, franc-ma-
çon, agnostique, conservateur,
néoconservateur, sympathi-
sant du Front national... on
l'ignore. Et c'est tant mieux,
car partir du postulat d'une
prédétermination du verdict
par les convictions person-
nelles réduirait le jugement
humain à un mécanisme pav-
lovien, théorie inadmissible.

Le souci, tout aussi légitime,
de laïcité... Ecartons d'abord
la comparaison avec <da»juge
professionnelle, qui, elle, a
choisi d'être juge et, partant,
doit nécessairement adhérer
aux exigences constitution-
nelles. Une juge ne peut être
voilée. Une jurée n'a pas choisi
d'être juge, c'est un devoir de
citoyen(ne), elle ne peut refu-
serd'être juge d'unjour; où est
la considération due à ses

droits subjectifs si elle est
contrainte de renoncer, pen-
dant ce jour. à des éléments
personnels essentiels, à ses
yeux, au respect de ses
croyances? La laïcité, sew fon-
dement substantiel de l'inter-
diction du port du voile. s'im-
pose-t -elle à ce point à ce juge
éphémère qu'est lejuré?
Le parallélisme avec l'éco-
le... jusqu'où? Plus d'exigen-
ce de laïcité: l'école publique
se trouve au côté d'écoles
<<libres»qui peuvent être re-
ligieuses, et celui qui trouve
trop laïque l'école d'Etat peut
s'adresser à une autre. A l'op-
posé de ce pluralisme institu-
tionnel,lajustice, unique, doit
apparaitre comme stricte-
ment neutre au plan religieux.
Moins d'exigence de laïcité: la
justice est rendue au nom du
peuple français dans sa plu-
ralité confessionnelle, et il
n'est pas choquant, même si le

peuple est un, qu'il se présente
dans la multiplicité de ses
composantes.
Sous l'inspiration du Conseil
d'Etat, ,de voile» n'est pas en
lui-même à bannir enjustice,
chaque cas justifie une étude,
notamment sur le caractère
ostentatoire. Des apprécia-
tions variables se feront jour et
la problématique d'une loi
spécifique se pose. En effet, la
sewe disposition légale réside
dans la nécessité, pour lejuré,
de prêter serment «debout et
découvert». A Bobigny, laju-
rée avait respecté cette exigen-
ce puis s'est voilée. Si sœur
Emmanuelle avait l'âge d'être
jurée aux assises, l'élimine-
rait-on pour port du voile?
Regardons notre passé, pas
toujours révolu, que les Fran-
çais de confession muswmane
peuvent nous renvoyer au
visage. Si l'école de la Répu-
blique a parfaitement respec-
té la laïcité. il n'en est pas de
même de lajustice: toutes les
images du Christ ont-elles
disparu des prétoires? (Pen-
dant des années, j'ai siégé, à
Bordeaux, en correctionnelle,
avec un tableau du Christ en
croix.) Il y a la messe de ren-
trée judiciaire, de Saint -Yves,
du Saint -Esprit, et notre ser-
ment professionnel - «gar-

der religieusement le secret
des délibérations» - est tout un
symbole.-
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